
1 

 PROCES VERBAL DE LA REUNION DU COMITE 
Vendredi 26 AVRIL 2019 à 19.10 Heures 

60 L, Avenue du 14 Juillet – 21300 CHENOVE 
 
 
Présents : Michèle LEGA – Arnaud MAGNIN – Brigitte MAILLARD – Nadège SEGUIN – Florence GAY  – Sylvain 
BOURIQUET – Alain VORILLION –  Christian DEMANGEOT – Didier FANT - Guy MACHEREY – Jean LOCATELLI – 
John MILANETTO – Christophe BOS 
Absents excusés : Sandrine COLINOT -  Sylvain THOMAS 
 
Secrétaire administrative et rédactrice : Anne CHARLES  
 
A NOTER : Il y a 13 votants. 
 
 

ORDRE DU JOUR  
 

□ Approbation du PV de la réunion du 8 Mars 2019 
□ Vie du Comité 
□ Bilans financiers : 
- Marathon des 9 et 10 Février 2019 
- Concours du 9 Mars 2019 
- Triplette à la mêlée du 10 Mars 2019 
□ Compte-rendu de la Commission Jeunes 
□ Point sur la discipline 
□ Point sur les délégations : retour des délégués sur les Championnats déjà passés 
□ Charte de participation à un Championnat de France à revoir 
□ Point sur les contrôles d’alcoolémie 
□ Questions diverses 
 
Déroulement : 
 

Approbation du procès-verbal de la réunion du 8 Mars 2019 : adopté à l’unanimité 
 

Vie au Comité 
 
Alain VORILLION fait part des informations suivantes : 

- Bilan sur les Championnats : plutôt positifs 
- Bilan sur l’organisation des Championnats de France : le groupe fonctionne bien et des réunions sont 

programmées chaque semaine. Les affiches, banderoles sont faites et la grande banderole, à chaque 
fois,  est mise sur les sites des Championnats de Côte d’Or – Les commandes des jetons et gobelets 
ont été passées.  

Le contrat avec Sport Vision est en cours de signature – Des packs VIP vont être vendues à 150€ comprenant 
le repas du Dimanche, l’accès aux tribunes, un chapeau et cochonnet. 
Projet de faire un « gentleman » le vendredi après-midi. La Fédération a accepté. Sport Vision a obtenu des 
chambres d’hôtels gratuites par le Best Western (en construction) et proposera un pack VIP à 250€ 
comprenant la participation à ce concours, au « pot » d’accueil avec les « mots des élus » et les dédicaces 
des joueurs. 
Mise en place d’une loterie en partenariat avec Carrefour. Les carnets de tickets seront distribués aux Clubs 
afin qu’ils en vendent le maximum. 
Partenariat avec la Veuve Ambal. Les modalités seront définies plus tard. 
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Prochain rendez-vous : 29 Avril avec L. ROUGIER, des représentants des mairies de DIJON et ST APOLLINAIRE. 
La délimitation des terrains sur le site sera faite. 
 
 

Bilans financiers : 
 

 
→ MARATHON des 9 et 10 Février 2019 : +288 €  
→ CONCOURS du 9 Mars 2019 : + 548,40 € 
→ TRIPLETTE Á LA MÊLÉE : - 131€ 
 
Brigitte demande à ce que le Comité ait un bilan complet et détaillé pour chaque manifestation. Le Comité 
accepte. 
Florence informe qu’elle a adressé à la Fédération un questionnaire complété sur le nombre de féminines 
dans le département. 
 

Compte-rendu de la Commission Jeunes 
Malgré un mail de convocation envoyé le 4 Avril par Arnaud, la réunion n’a pas eu lieu car les membres ne 
l’ont pas reçu. 
Il précise qu’il y a 118 jeunes cette année. Les inscriptions doivent lui être adressées. Un mail a donc été 
envoyé à tous les clubs. 

 
Point sur la discipline 

2 cas sont en cours de procédure par la Commission de discipline : 
1er cas : 4 joueurs ont reçu un rappel à l’ordre et ce, en accord avec le Président du Comité 
2ème cas : relève de la Catégorie 3 du Code de discipline – Affaire en cours et la décision sera prise le 6 Mai 
2019. 

 
Point sur les délégations : retour des délégués sur les Championnats déjà passés 

30/31 Mars (Longchamp) : petits problèmes au niveau de la tenue (pantalons) 
6/7 Avril (Saulieu) : organisation moyenne, personne pour rendre les licences, sono pas terrible, les 
marqueurs pas mis sur les bonnes barrières, pas de cercle dès le début des 8ème, personne le matin pour 
monter le carré d’honneur à l’intérieur sur demande des joueurs 
13/14 Avril (Quetigny) – Bonne organisation mais le Club manque de bénévoles. De plus, il faut tout rentrer 
le soir. 
Regrets de Brigitte : buvette (+ 0,50€) pour du sirop en plus, c’est vraiment asubé et 1 équipe n’était pas 
présente sur le terrain au moment du protocole 
20/21 Avril (Gevrey) : bon déroulement mais mauvaise sonorisation  
Remarque : pour les jeunes, il n’y avait qu’1 lot et 2 bons d’achat pour 8 – Ce sera régularisé le 5 Mai.  
 
Championnats suivants : 
25/26 Avril (Longchamp) : Vétérans – Didier sera en formation pour tenir la table de marque. 
27/28 Avril (Fontaine) : Les poules 1 à 96 devront jouer sur les terrains du site « Portefeuille » et les 
suivantes joueront sur le site dit « Cortot » – Compte-rendu de la distance entre les 2 sites, Arnaud et Didier 
viendront « en renfort » de Brigitte et Sylvain B. et des fiches de jeu seront remises aux joueurs. Rendez-vous 
est donné à 10Heures. 
 
REMARQUES ET INTERROGATIONS : 
 
Question : Est-ce que l’ont peut changer l’heure des Championnats et commencer le matin ? ou délimiter 
par zones avec un tirage intégral ? 
Le comité décide de réfléchir sur ce point au travers d’un groupe de travail ou de la Commission Sportive 
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Question : Pour le jeu Provençal, il y a des équipes non homogènes. Est-ce que le Comité Départemental 
s’engage à ce qu’elles le soient dans les Championnats ou non ? 
Le Comité étudiera également ce point et fera une proposition à l’AG. 
 
 

Charte de participation aux Championnats de France 
 

Elle est revue et corrigée. Elle sera modifiée et renvoyée aux joueurs et joueuses concernés. 
 
     

Point sur l’alcoolémie 
Les premiers contrôles ont été fais à Quétigny. En Bourgogne franche Comté, seule la région de l’Yonne le 
fait aussi. 
Le CD 21 le fait et le fera lors de tous les Championnats . 
Le bilan est plutôt positif. 
Un compte-rendu est envoyé à la Fédération à chaque fois. 
A ce jour, le Comité n’a eu qu’un seul cas de dépassement de seuil. Le joueur a indiqué qu’il allait faire un 
recours en justice. 
 
 
Questions diverses 
 
 
 Concours d’Andrézieux Bouthéon des 6/7 et 8 Juin : Problème car 1 des 2 équipes inscrites ne peut y aller.  
Le comité n’enverra qu’une seule équipe. 
 
 Retour sur l’invitation du 23 Mars : Comme Patrick et Jean confirment qu’ils n’ont pas reçu le mail, Alain 
rappelle ce qui s’est passé – Informations sur le suivi de l’organisation des Championnats de France, 
démarrage de la campagne de bénévoles avec la remise aux clubs de bulletins de participation. 
 
 Formation sur le fonctionnement du site  : Brigitte demande à ce qu’une formation supplémentaire soit 
faite par Patrick  
 
La séance est levée à 22 Heures 
La prochaine réunion du Comité est fixée au 24 Mai 2019 à 18h30 
 
 
 
Alain VORILLION                                                          Brigitte MAILLARD 
Président du Comité                                                         Secrétaire Générale 

           


